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SÉANCE ORDINAIRE LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022,
L'an deux mille vingt deux, le douze décembre, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel, légalement convoqué le 6 décembre
2022,  s’est  assemblé  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  salle  du  Conseil,  mairie
principale, sous la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS : M. VISKOVIC, M. TIENG, Mme NEDJARI, Mme TROQUIER, M. RATOUCHNIAK,
Mme SABOUNDJIAN, M. MAYOULOU-NIAMBA, M. DUJARDIN DRAULT, Mme VISKOVIC, Mme
SAKHO-CAMARA, Mme VICTOR-LE ROCH, Mme NATALE, M. BRICOGNE, M. TRIEU, Mme
RAJAONAH, M. ROSENMANN, Mme DAGUILLANES, M. DOTE, Mme JULIAN, M. TATI, Mme
SAFI,  M.  BEGUE, Mme MONIER,  M. BOUTET,  M.DRAME, Mme RENIER,  M.  KONTE,  M.
CASSE.

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. FONTAINE qui a donné pouvoir à  M. VISKOVIC ; Mme
JEGATHEESWARAN qui a donné pouvoir à  M. TIENG ;  Mme ROTOMBE  qui a donné
pouvoir à  Mme NEDJARI ; M. ABOUDOU, qui a donné pouvoir à M. KONTE ; Mme
PERUGIEN qui a donné pouvoir à  M.DRAME.

Soit  33 élus  présents  ou  représentés  (quorum  fixé  à  17  élus  présents  ou
représentés).

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   M. DOTE

5) LOCATION LONGUE DURÉE (LLD) DE VÉHICULES PARTICULIERS ET UTILITAIRES
LÉGERS ET PRESTATIONS ASSOCIÉES ET ANNEXE – CONVENTION AVEC L’UGAP



suite DEL2022_0161
location  longue  durée  (lld)  de  véhicules  particuliers  et  utilitaires  légers  et  prestations  associées  et  annexe  –
convention avec l’ugap (2)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des marchés publics,

CONSIDÉRANT  l’intérêt de la Commune de signer la convention de partenariat avec l’UGAP pour
les prestations de location longue durée (LLD) de véhicules particuliers et utilitaires légers ainsi
que de prestations associées et annexes,

CONSIDÉRANT que ladite convention est sans engagement pour la collectivité,

ENTENDU l’exposé de M. VISKOVIC, MAIRE,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À LA MAJORITÉ,
(30 VOTES POUR, 0 VOTE CONTRE, 3 ABSTENTIONS)

APPROUVE  les termes de la convention avec l’UGAP pour les prestations de location longue
durée (LLD) de véhicules particuliers et utilitaires légers ainsi que de prestations associés et
annexes,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention partenariale avec l’UGAP
concernée,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à passer les commandes auprès du prestataire
qui reçoit les bons pour le compte de l’UGAP,

AUTORISE Monsieur le Maire de Noisiel ou son représentant à signer toute pièce se rapportant à
cette affaire.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME

  #signature#

Signé électroniquement par : Mathieu Viskovic
Date de signature : 13/12/2022
Qualité : Maire de Noisiel














